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ARTICLE 6

À l’alinéa 4, supprimer les mots : 

« ,dans le cadre d’une procédure collégiale pluri-professionnelle, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise la suppression de la procédure collégiale pluriprofessionnelle introduite par 
amendement, afin de rétablir une rédaction cohérente avec l’équilibre inital du texte : le médecin est 
chargé de prendre la décision, après recueil de l’avis complémentaire de professionnels de santé 
pour apprécier la situation médicale de la personne.

Cet équilibre permet de ne pas s’écarter de schémas décisionnels déjà applicables et connus des 
professionnels de santé en matière de limitation et d’arrêt de traitement.


